
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D46 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 28 mai 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 4 juin 2025 à 19h30, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents : 

  

 

 
 

 

 

OBJET : Définition de ratio de promotion aux grades 
 
 
 

Le Président informe le Conseil d’Administration que, conformément aux dispositions des articles 

L.411-6, L.415-2 et L.522-27 du code général de la fonction publique, il appartient désormais aux 

organes délibérants de fixer, après avis du Comité Social Territorial, le taux de promotion 

applicable à l’effectif des fonctionnaires d’un cadre d’emplois remplissant les conditions pour être 

promus à l’un des grades d’avancement de ce même cadre d’emplois. 

 

Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des grades d’avancement, sauf ceux du cadre d’emplois 

des agents de police municipale. 



 

 

Le ratio d’avancement fixé par l’organe délibérant, après avis du Comité Social Territorial, fixe un 

nombre plafond de fonctionnaires pouvant être promus. Les décisions individuelles d’avancement 

de grade restent de la compétence de l’autorité territoriale. 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.411-6, L.415-2 et L.522-27, 

 

Considérant qu’il y a lieu de déterminer le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus 

au grade d’avancement par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires 

remplissant les conditions pour cet avancement de grade, par l’assemblée délibérante après avis du 

Comité Social Territorial. 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 juin 2025,  

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

- De fixer le taux de promotion pour les avancements de grade à 100 % pour tous les grades et 

tous les cadres d'emplois.  

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à prendre et à signer tout acte y afférent. 
 
….. 

 

 

Pour copie conforme au registre 
Le 5 juin deux mille vingt-cinq, 
 Le Président, 
 Guy PLISSONNEAU  

 
#signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 30 juin. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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